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L'article 59 du traité (devenu, après modi­
fication, article 49 CE) s'oppose à une 
législation nationale relative à l'impôt 
commercial sur le capital et le bénéfice 
d'exploitation des établissements indus­
triels et commerciaux qui prévoit la réinté­
gration dans la base d'imposition, d'une 
part, d'une partie des loyers ou redevances 
d'affermage acquittés pour l'utilisation et la 
jouissance de biens économiques apparte­
nant à des tiers et, d'autre part, de la valeur 
de ces biens, dans la mesure où les loyers et 
redevances ou les biens ne sont pas déjà 
soumis à l'impôt commercial sur le capital 
et le bénéfice d'exploitation dans la per­
sonne du loueur ou du bailleur à ferme. 

En effet, une telle réglementation qui 
réserve l'avantage fiscal, consistant en l'ab­
sence d'obligation de procéder aux réinté­
grations susmentionnées, à la plupart des 
entreprises qui louent des biens auprès de 
bailleurs établis sur le territoire national, 
alors qu'elle en prive toujours celles qui 
louent des biens auprès de bailleurs établis 
dans un autre État membre, comporte une 
différence de traitement fondée sur le lieu 
d'établissement du prestataire de services et 
ne saurait être justifiée ni par des raisons 
liées à la cohérence du régime fiscal ni par 
le fait que le bailleur établi dans un autre 
État membre est soumis à une fiscalité peu 
élevée. 
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